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Qu’est-ce qu’une 

société juste ?

Les séances ont lieu à la Maison Saint-François Xavier

7, rue de Poitiers, Paris 7e, de 18h à 20h

Créée en 1922, l’Académie met à disposition du monde de l’éducation, de
l’entreprise, de la sphère politique et des médias plus de 100 ans de réflexion
sociale chrétienne. Ses travaux actuels s’appuient sur ce riche héritage pour
proposer, face aux importants enjeux de civilisation auxquels nous sommes
confrontés, des analyses et des suggestions concrètes au service d’une société
plus humaine.

Renseignements : contact@aes-france.org



Jeudi 16 octobre 2025 

Une société juste, de quel droit ?

Aude MIRKOVIC, juriste, maître de conférences en droit privé, présidente

de Juristes pour l’enfance

 

avec une introduction sur le Droit naturel par 

Marie-Joëlle GUILLAUME, présidente de l’AES

Jeudi 13 novembre 2025

L’Etat, le droit et le bien commun

Pierre MANENT, philosophe, politologue, membre de l’Académie

pontificale des sciences sociales

Jeudi 11 décembre 2025

Qu’est-ce qu’une économie juste ?

Pierre de LAUZUN, essayiste, ancien haut-fonctionnaire et banquier

Jeudi 15 Janvier 2026

Entreprise et justice sociale 

Etienne HIRSCHAUER, directeur général d’ECODAIR, 

entreprise sociale et solidaire 

& 

Joseph THOUVENEL, vice-président du Centre européen des

travailleurs

QU’EST-CE QUE LA JUSTICE SOCIALE ET

COMMENT LA PROMOUVOIR ?



Jeudi 12 février 2026

Qu’est-ce qu’une fiscalité juste ?

Marie-Christine LEPETIT, haut-fonctionnaire

Jeudi 12 mars 2026

Lois sociétales : la conscience du législateur et 

le service du bien commun

Jean-Frédéric POISSON, docteur en philosophie, ancien député, président

du Parti chrétien-démocrate (PCD/VIA)

 

Jeudi 16 avril 2026

Droit et justice : la conscience du juge

Jean-Baptiste PARLOS, premier président de la Cour d’Appel de Rennes

Jeudi 21 mai 2026

La vertu de justice et la justice de Dieu

Père Olivier ARTUS, ancien recteur de l’Université catholique de Lyon,

recteur de la Basilique de Vézelay 

Le thème, les intervenants et la date précise de la séance de

clôture, en juin 2026, seront indiqués ultérieurement.

JUSTICE ET CONSCIENCE



 
Discerner le juste et l’injuste est bien difficile aujourd’hui, car les
revendications personnelles et collectives fondées sur la subjectivité, les
rapports de force ou les idéologies tendent à détourner le sens de la justice
à leur profit. Or l’idéal de la justice est profondément ancré au cœur de
l’homme, et, sauf à n’engendrer que des malheurs, les institutions ne
peuvent s’exonérer du devoir de discerner le juste et de le traduire
concrètement, notamment dans les lois et les règles.

Dans le cadre de la vision chrétienne selon laquelle la justice est un
élément essentiel du bien commun et constitue un droit fondamental de la
personne, notre cycle 2025-2026, sous le titre « Qu’est-ce qu’une société
juste ? », traitera autant des fondements du droit que de ses déclinaisons
les plus concrètes : nous envisagerons aussi bien les devoirs du politique
que les divers aspects de la justice économique, fiscale et sociale, la
question de la conscience du législateur et de celle du juge, la
considération de la vertu de justice… sans oublier que toute justice vient
de Dieu. 

Il ne s’agit pas de faire une analyse exhaustive de l’impératif de justice et
de ses applications, mais d’ouvrir quelques pistes essentielles à l’intention
de tous ceux qui ont une responsabilité dans la société.

www.aes-france.org

Qu’est-ce qu’une 

société juste ?

« La justice est la volonté constante et perpétuelle 
de rendre à chacun ce qui lui revient » (saint Thomas d’Aquin)


